


 



PAR Campagnol Terrestre

et des Comités Départementaux (anima�on DDT)

- 1 comité recherche – 1 anima�on SIDAM (Massif Central) 
      

     

1/ détecter précocement et limiter la pullula�on des campagnols

2/ Surveiller l’évolu�on





























Les contrats de lu%e 2016/2017

• Cantal : 952 à 1 an

• Haute-Loire : 139 contrats (dont 39 à 1 an)

• Puy-de-Dôme : 134 contrats (dont 71 à 1 an)

Chaque contrat signé pour 5 ans (110 € par an) prévoit :
- Aide au diagnostic
- Gestion administrative des contrats
- Encadrement technique
- Bilan et renouvellement



FMSE Lutte 2017
952 contrats de lutte signés

 



Bilan FMSE Lutte 2017
Sur l’ensemble du programme







Perspec�ves 2018 – Territoire Auvergne

• Surveillance : des observateurs techniciens de 

différents organismes agricoles et espaces 

naturels.

• Forma�on : FREDON/CFFPA BRIOUDE si mobilisa�on des agriculteurs

• Lu%e : DEPARTEMENT Surfaces prévisionnelles 2018

Dept Cantal 3 000 hectares

Dept Haute Loire 2 500 Hectares

Dept Puy-de-Dôme 1 000 hectares
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Perspectives 2018 

● Recherche et expérimentation

● Stratégie de lutte 

● Contrats de lutte

● FMSE
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Experimentation usages mineurs (DGAL)

Expérimentation 2017

 - deux demandes d'expérimentation de spécialités commerciales dans le cadre 
du réseau « usages mineurs» 

● glace carbonique sous forme de bâtonnets (MYODOX)
● appâts phosphure de zinc (RATRON)

 - depuis septembre 2017 deux spécialités autorisées appâts sec à base de 
phosphure de zinc
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Appâts Ratron GW et GL (FUNOL DELICIA) 
RATRON GW (giftweizen)

Formulation appât prêt à l’emploi - blé, contenant 25 g/kg de phosphure de zinc 
(phosphure en enrobage)

 

 - Dose maximale d’emploi de 2 kg/ha 
● autorisé uniquement pour des applications dans les trous de rongeurs, avec une dose 

d’emploi limitée à 5 granulés par trou.
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RATRON GL (giftlinzen)
Formulation appât - type lentille, contenant 8g/kg de phosphure de zinc (phosphure 
intégré dans la lentille)
 

 

   
   

- Dose maximum d'emploi de 2 kg/ha 
● autorisé uniquement pour des applications dans les trous de rongeurs, avec une dose d’emploi 

limitée à 5 granulés par trou.  
   - Dose maximum d'emploi de 2,5 kg/ha 

● autorisé uniquement pour des applications dans des postes d’appâtage, avec une dose d’emploi 
limité à 100 g par poste d’appâtage 
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                       DISTRIBUTION EN FRANCE

         

LODI-GROUP
35390 GRAND FOUGERAY

Seule actuellement la formulation RATRON GL (giftli nzen)
Formulation appât - type lentille, contenant 8g/kg de phosphure 
de zinc (phosphure intégré dans la lentille)

La formulation RATRON GW (Blé) doit être commercial isé en 
France mais la societé ne communique pas sur le rés eau de 
distribution a ce jour.   
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                RATRON GL (giftlinzen) et RATRON GW (giftweizen)

● pas de nombre maximum d’applications, les applicati ons doivent être répétées 
jusqu’à ce que les appâts ne soient plus consommés,  en respectant la dose 
maximale par hectare et par an

●

● usages autorisés en plein champ et sous abri sur cu ltures ornementales, 
légumières, fruitières, vignes, grandes cultures, c ultures porte-graines et prairies

●

● pas de délai d’emploi avant récolte
●

● applicable à tous les stades de la culture
●

● mort au bout de 1 à 3 heures après la consommation des appâts
●

● Toxicité primaire importante pour les oiseaux et le  gibier (si consommation directe 
des appâts)

●

● pas d’intoxication secondaire des espèces non cible  (rapaces, mustélidés, 
chien…) en cas de consommation des cadavres de rong eurs empoisonnés au 
Ratron
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Intoxication primaire liée au phosphure de zinc 
(ZnP) Mortalité chez les animaux: notifiée à l'Office féd éral de la   protection du consommateur et de la 

sécurité alimentaire 1988-2008 Allemagne

1) source  “ Bundesamt für Verbraucherschutz und Le bensmittelsicherheit 1988 -2008“ Office fédéral de la   protection du 
consommateur et de la sécurité alimentaire
(2) source  « presse allemande » et  NABU „Natursch utzbund Deutschland“
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CONCLUSION

● Stratégie de lutte collective
● PAR Auvergne-Rhône-Alpes
● Analyse de risque
● Révision des arrêtés préfectoraux (à échéance fin 2017 et fin 2018)

➢ CROPSAV Campagnol : fin du premier semestre 2018


